
AVIS PUBLIC 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL 
MARDI 2 DÉCEMBRE 2025 – 18H30 

À L’HÔTEL DE VILLE, 3 CHEMIN DE HATLEY, COMPTON 
ET DIFFUSÉ SIMULTANÉMENT SUR LE SITE INTERNET DE LA MUNICIPALITÉ 

 
AVIS vous est par les présentes donné par le greffier-trésorier de la municipalité de 
Compton : 

QU’une séance extraordinaire du conseil municipal se tiendra le mardi 2 décembre 2025 à 
18h30 à l’Hôtel de Ville au 3 chemin de Hatley à Compton et sera diffusée simultanément sur 
la chaîne Youtube de la Municipalité ; 

QUE les points suivants seront à l’ordre du jour : 

1. Ouverture de la séance 

2. Période de questions 

3. Adoption de l'ordre du jour 

4. Approbation des comptes 

5. Procès-verbal(aux) antérieur(s) 

6. Rapport des activités des membres du conseil 

7. Sécurité publique 

8. Loisirs, culture et vie communautaire 

9. Travaux publics 

10. Infrastructures 

11. Urbanisme 

12. Trésorerie 

13. Greffe 

13.1 Avis de motion - Règlement décrétant l'imposition des taxes et tarifs municipaux 

de l'exercice financier de l'année 2026  

13.2 Dépôt du document intitulé Projet de règlement no 2025-212 décrétant l'imposition 

des taxes et tarifs municipaux de l'exercice financier de l'année 2026 

14. Direction générale 

15. Parole aux conseillers  

16. Période de questions 

17. Levée de la séance 
 
Donné à Compton, ce 24e jour du mois de novembre 2025 

 

André Martel 
Greffier-trésorier 
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